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1. Le contexte
Le développement durable est devenu un sujet incontournable dans le débat politique actuel. Dans sa Déclaration de Politique Générale, la majorité communale a fait de la lutte contre l’effet de serre un des axes transversaux de son action politique, et du développement durable, l’essentiel de sa politique environnementale.

Pour dépasser les effets d’annonce et les belles promesses, il convient de traduire ces intentions louables en actes concrets, et les premiers indicateurs en la matière, observés lors de la discussion du budget nous laissent plus que perplexes.

Au début de la semaine, Didier Reynders a présenté à la presse les différentes actions entreprises pour investir dans le développement durable et la lutte contre le réchauffement climatique là où des majorités MR sont en place.

Puisqu’à Liège, nous n’avons pas le pouvoir de mettre en œuvre le programme que nous avons présenté en octobre aux Liégeois, notre volonté est de proposer à la majorité communale de prendre des mesures simples et généralement peu coûteuses qui permettraient à la Ville de Liège d’accrocher le bon wagon environnemental et durable.

2. Une définition du développement durable

Si le terme est généralement galvaudé, et utilisé dans bien des domaines, il est généralement admis que le développement durable est celui qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs.
Ce concept, applicable dans des domaines aussi variés que l’énergie, la mobilité, la gestion des déchets, la santé, le tourisme, s’impose désormais à tous ceux qui exercent des responsabilités publiques. Globalement, dans une ville comme Liège, on peut distinguer cinq champs d’action essentiels, sur lesquels il est possible d’agir directement :
· la qualité de l’habitat et son isolation

· la consommation d’énergie

· la mobilité

· la gestion des déchets

· la pollution de l’air et des sols
Les bâtiments (résidentiels et bureaux) constituent en Europe plus de 40% de la consommation énergétique finale, tandis que le transport qui représente 18% de la consommation, est en progression rapide. A l’inverse, la consommation des entreprises diminue constamment depuis 1990, corsetée par l’application du protocole de Kyoto (diminution d’un pourcent chaque année).

C’est donc bien essentiellement au niveau des bâtiments et des transports, bref, de notre vie de tous les jours, que nous pouvons agir efficacement pour le développement durable.

3. Les données du problème
Se situer dans une perspective de développement durable consiste d’abord à élargir notre champ de vision à ouvrir notre horizon temporel sur le temps long, et notre horizon géographique à d’autres quartiers ou d’autres communes voisines.
Définir un projet de développement durable pour une Ville comme Liège, c’est s'attacher à mettre en œuvre une politique urbaine qui respecte à la fois les priorités sociales, économiques et écologiques.
Il s'agit de faire des choix de politiques urbaines qui limitent les atteintes au milieu naturel et à la santé, valorisent les potentialités environnementales locales, restaurent les milieux dégradés, économisent les ressources mais qui sont aussi favorables au développement de l'activité économique, à l'emploi, ou à la cohésion sociale. Chacune des politiques communales (transports, déchets, habitat, développement économique, urbanisme, etc.) doit être conçue dans cette logique.

Les propositions suivantes contribuent à mettre en œuvre concrètement les principes du développement durable qui rassemblent aujourd’hui une large adhésion.
A. Qualité des constructions et isolation

Dans une Ville, où plus de 50% de la surface est recouverte par des constructions ou des voies de communication, la principale perte d’énergie se situe dans l’isolation des maisons. 

1. La structure de l’habitat

La différence radicale de consommation entre une villa quatre façades et deux maisons accouplées peut atteindre 30%. Il est donc essentiel, dans les normes urbanistiques de chercher prioritairement à remplir les espaces vides dans les rangées de maisons.
Nous suggérons donc d’exonérer de précompte immobilier pendant cinq ans les constructions nouvelles qui viendraient boucher les espaces manquants ou remplacer des bâtiments reconnus insalubres par des immeubles habités. Par ailleurs, pour les constructions existantes, nous suggérons de moduler le précompte immobilier en fonction des investissements consentis dans l’isolation du bâtiment, que ce soit un logement, un bureau, un commerce ou une entreprise.
2. Les toitures végétalisées

L’isolation de la toiture étant primordiale, nous proposons de développer l’implantation de toitures végétalisées au cœur de la Ville. La Ville pourrait agir sur trois axes : développer des projets-pilotes sur des bâtiments publics, faciliter l’obtention de permis de bâtir, et encourager ces investissements par la fiscalité.

Les bâtiments-pilotes pourraient être les crèches et écoles communales présentant des toitures plates (c’est souvent le cas). Au niveau de l’obtention de permis de bâtir, il conviendrait de considérer la végétalisation d’un toit plat comme un simple renouvellement de la couverture du toit. 

Enfin, au niveau de la fiscalité, le coût d’une toiture végétalisée, variable selon l’inclinaison du toit et l’épaisseur de la couverture se situe aux environs de 50 euros le mètre carré. Nous suggérons de créer une prime répondant aux mêmes modalités que celle de la rénovation de façades (5 à 7 euros/m², avec un maximum de 1.250 euros), ce qui permettrait de réduire le prix d’environ 10%.

Les avantages de ce type de toiture sont nombreux. Citons entre autres :

· La fixation des poussières atmosphériques et des pollens. L’évapotranspiration engendrée par les terrasses plantées élève l’humidité de l’air et favorise donc la formation de rosée, indispensable à la fixation des poussières et des pollens en suspension dans l’air. Les particules de plomb, de carbone, les matières organiques particulaires ou de faible densité sont fixées dans le substrat ou nourrissent les bactéries, plantes et insectes qui s’y développent.

· Une diminution des taux de CO et CO2, pour plus d’oxygène produit 

· Une augmentation de la superficie disponible en espace de nature sauvage ou non, accessible ou non, mais aussi en espace de loisirs, ce qui soulagera les milieux naturels surfréquentés, tout en diminuant le trafic et ses nuisances 

· Des effets bénéfiques sur le climat, les microclimats, l’hygrométrie, et donc sur la santé et le bien-être des habitants. L’écotoit permet de récupérer une partie de la surface perdue, à cause de l’occupation du sol par le bâtiment, par les espaces verts. 

· De nombreux effets bénéfiques sur la biodiversité. La vie sauvage retrouve des habitats, des équilibres naturels se recréent. Sur les terrasses extensivement végétalisées, les plantes les plus adaptées sont les plantes de milieux secs et oligotrophes qui sont justement menacées de disparition à cause de l’eutrophisation générale des milieux. Les cortèges faunistiques associés trouvent ainsi des îlots où leur survie est possible.
On peut également associer un rucher à la toiture végétalisée, ce qui permet notamment la réintroduction des abeilles en ville, indispensables à la pollinisation des végétaux. 

· Les villes sont toujours plus chaudes que les campagnes adjacentes. Le réchauffement excessif des toitures, du béton, de l'asphalte des rues et de la maçonnerie extérieure des murs réchauffe l'air environnant de quelques degrés supplémentaires. En Amérique du Nord, la température estivale moyenne dans les villes a augmenté durant les dix dernières années ajoutant encore à l'inconfort et aux malaises dûs à la chaleur.

Selon une étude du ministère canadien de l'environnement, la présence de toitures vertes sur seulement 6 % des toits des villes canadiennes ferait descendre la température d'environ 1,5°C et ferait ainsi économiser près de 5 % des coûts de climatisation dans tous les immeubles climatisés des villes. 
· La reconstitution d’un véritable maillage écologique et de corridors, qui autorisent au sein de la ville la circulation des espèces animales et végétales, les flux de gènes indispensables à la survie des espèces et à leur adaptation au milieu. 

· Un impact très positif sur l’eau avec une filtration et une épuration biologique des eaux de pluies par complexation, par exemple, des métaux lourds dans le substrat

· Une régulation des débits hydriques. Les toitures représentent jusqu'à 20 % des surfaces de nos villes. Les eaux de pluies qui tombent sur les toits sont ensuite acheminées vers les égouts pluviaux. Ceci surcharge les égouts et les stations d'épuration d'eau tout en causant parfois des inondations de sous-sols. À l’image d’une éponge, la toiture végétalisée accumule l’eau dont une partie est utilisée par les plantes, une autre est évaporée et une autre évacuée par les canalisations avec un retard favorisant le bon écoulement. Les toitures et terrasses plantées, par leur capacité de rétention, d’évaporation et de relargage différé des eaux de pluies contribue à lutter contre les effets néfastes de l’imperméabilisation des sols, à savoir : augmentation constante des débits de pointe, engorgement des réseaux d’assainissement en période crue, afflux de pollution métalliques et organiques après les orages, etc.
Annuellement, un toit végétal pourrait absorber jusqu'à 50 % de la quantité d'eau tombant sur les toits, permettant ainsi une réduction des coûts de traitement de l'eau de 5 à 10 %. 

3. Exonération partielle des additionnels au Précompte Immobilier pour les maisons les mieux isolées
Compte tenu des progrès techniques réalisés, il est aujourd’hui possible pour une maison passive correctement isolée et bien conçue de consommer moins de 15 KwH/an/m². Pour une maison active (profitant des apports d’énergie extérieure), la norme se situe à 55 KwH/an/m² (maison basse énergie). 
Nous proposons donc de diminuer pendant dix ans les additionnels au précompte immobilier de 25% pour toute maison ancienne (même critère que pour la TVA réduite pour rénovation) atteignant le niveau de 75 KwH/an/m² (norme estimée comme « durable » dans les projets de ce type)
En outre, dans le cas des nouvelles constructions, la norme de  65 KwH/an/m² doit être érigée en règle et figurer dans les prescrits urbanistiques. 
Cette déduction pourrait aussi se faire de manière progressive en fonction des investissements qui économisent de l’énergie.
4. Le système du « puits canadien »
En faisant circuler l’air qui entre dans l’habitation dans des tuyaux enfouis à environ un mètre de profondeur, on peut réchauffer la température de l’air entrant d’environ 3 degrés en hiver, et le rafraîchir de 1,5 degré en été. Cela engendre de belles économies de chauffage et de climatisation. Nous souhaiterions que les bureaux et magasins, grands consommateurs de climatisation, puissent bénéficier d’une aide à l’installation de telles infrastructures réductrices de consommation.
B. Mobilité et déplacements

Depuis le début des années 60, la relation de proximité entre habitat et activité, s’est modifiée pour ne plus constituer un territoire unique ; l'espace éclate et se déploie. Chacun vit sur plusieurs territoires à la fois grâce à une mobilité accrue. A la ville circonscrite succède la ville étendue qui intègre dans son fonctionnement des espaces parfois très éloignés, non contigus voire même non métropolitains.

C’est entre autres cet exode urbain qui a plongé Liège dans les difficultés économiques, sociales et financières, au profit des communes vertes de la périphérie. C’est aussi ce choix de vie qui entraîne des besoins accrus de mobilité. Aujourd’hui, la réalité climatique nous amène à nous demander comment diminuer la mobilité polluante et favoriser l’utilisation de modes de transports « doux ». 
La réponse à cette question est multiple. 
1. L’objectif sera d'autant plus facilement respecté que la ville sera dense et compacte. Cela conduit à encourager la mixité des fonctions urbaines et en particulier la limitation des déplacements domicile-travail par un rapprochement de l'habitat et des activités. Pour cela, il convient de développer une nouvelle offre de logements de qualité au cœur de la Ville, comme l’îlot Saint Michel en est un bel exemple. Cela signifie aussi encourager et maintenir les services et les commerces de proximité dans les quartiers, pour éviter d’obliger les Liégeois à prendre leur voiture pour assurer leurs besoins basiques (santé, nourriture,…)
2. D'autre part de sensibiliser la population aux impacts négatifs du transport pour qu'un effort soit fait par les individus eux-mêmes dans la limitation de leurs déplacements, ou en tous cas, pour assurer un transfert de l'automobile vers d'autres modes de transport plus respectueux de l'environnement, comme la marche à pied, le vélo ou d’autres modes de transports en commun. Le contexte actuel y est largement propice, nous souhaiterions donc que la Ville profite de l’ « effet Hulot » pour mettre en œuvre une politique locale de sensibilisation

3. Cette politique ne peut être conçue qu'à partir du moment où sont développés des moyens de transport alternatifs et des infrastructures adaptées. S’il faut bien entendu augmenter l'offre de transports publics, étendre les réseaux pour desservir de nouvelles zones et améliorer la qualité du service offert (accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, fréquence de passage, sécurisation, tarification avantageuse, etc.), l’essentiel du travail repose sur des infrastructures adaptées et conçues spécialement à cet effet. 

4. Au niveau des infrastructures, nous rappelons qu’il est essentiel de prévoir et construire des parkings relais en périphérie et à proximité de noeuds de transport en commun pour que les automobilistes venant de l'extérieur puissent les emprunter. Il existe d’ailleurs un budget au niveau des TEC pour assurer le relais ou augmenter les fréquences avec les lignes existantes. 

5. En matière d'aménagement de l'espace, la Ville a la possibilité d'encourager la pratique du vélo ou de la marche à pied en créant des pistes cyclables, des garages à vélos surveillés, des vélos  en aménageant des itinéraires adaptés et en réservant des voies en site propre à ces modes de circulation douce. Et pourquoi pas, à certains endroits, en partageant même la route avec les sites propres des bus du TEC….  La politique actuelle de marquage au sol et d’utilisation des sens uniques limités n’est ni convaincante, ni adaptée aux besoins, et le problème essentiel soulevé par les utilisateurs de vélo dans leurs déplacements quotidiens (travail, petits achats,…) est l’insécurité que court leur vélo une fois à l’arrêt, loin devant le climat, la sécurité routière ou la déclivité du terrain.
C. Consommation d’énergie

Tout le monde s’entend aujourd’hui à dire qu’il faut limiter la consommation énergétique des villes, parce qu'elle est coûteuse et qu'elle contribue à la pollution atmosphérique. 
Tout comme le meilleur déchet est celui qui n’existe pas, la maîtrise de la demande d'énergie, l'utilisation rationnelle de l'énergie et la diversification des sources d'énergie utilisables doivent être au cœur des politiques de la Ville. Nous souhaitons donc agir sur ces différents axes.
Au niveau de la consommation d’énergie, nous demandons un audit énergétique global de l’ensemble des bâtiments communaux et para-communaux. Il importe de connaître les caractéristiques de chaque bâtiment pour envisager les travaux d’isolation, de temporisation ou de régulation de température nécessaires. 

L'utilisation d'énergies renouvelables (énergie éolienne, solaire, etc...) ou la production d'électricité propre à la Ville sont des solutions encore inexploitées. Nous souhaiterions donc que la Ville établisse un partenariat public-privé pour la récolte des déchets verts et compostables et l’intègre dans un projet de bio-méthanisation.

Enfin, nous souhaitons que la Ville se prononce clairement en faveur de constructions publiques durables pour les grandes infrastructures à venir. Ainsi, la future Piscine Jonfosse devra bénéficier (si elle voit un jour le jour…) des dernières innovations en la matière : chauffage aux pellets de bois, isolation optimale, matériaux recyclés, panneaux solaires,…)

Nous souhaitons qu’à terme, les grandes infrastructures liégeoises puissent être rénovées en tenant compte de ces données, et qu’elles soient systématiquement intégrées dans le cahier des charges des travaux de la Ville.
Chaque année, ce sont des dizaines de millions d’euros qui sont investis dans le parc immobilier communal. Autant que ces investissements puissent être aussi rentables qu’utiles.

D. Gestion des déchets

Gérer une ville de manière durable, c’est aussi réduire, dans la mesure du possible, la production de déchets et favoriser leur utilisation en tant que ressources. Nous avons déjà évoqué la possibilité d’utiliser les déchets verts pour produire du biogaz. 

Au niveau des déchets domestiques, Liège est encore loin au-dessus de la moyenne wallonne. Il y a bien sûr l’effet d’attraction d’une grande ville où l’on consomme sans résider, mais un effort peut encore être fait pour diminuer la production de déchets ménagers. 

Nous souhaiterions particulièrement améliorer la collecte de piles usagées et des huiles de friture. Une des pistes à explorer, outre l’élargissement des heures d’ouverture des parcs à conteneurs pour mieux correspondre aux heures de temps libre des personnes qui travaillent, est d’établir dans chaque quartier à période fixe une journée où le parc à conteneurs se déplace, comme c’est déjà le cas pour les déchets verts, une sorte de collectes de proximité.
Par ailleurs, et cela permet aussi de diminuer les dépôts clandestins, nous sommes favorables à une interdiction totale des sacs en plastique jetables dans les commerces et les grands magasins.

E. Qualité de l’air et des sols

Les récentes études concernant le site de Chimeuse nous le rappellent, le passé industriel de Liège lui a légué un héritage pas toujours optimal en termes de santé publique et d’environnement.
Il y a sans aucun doute d’autres sites qui sont victimes de pollution sur le territoire de la Ville. Nous pensons entre autres aux différents terrils qui, s’ils représentent des biotopes intéressants et des zones vertes en zone urbaine, n’en sont pas moins des témoignages d’une activité industrielle souvent inconsciente de ses dangers en termes d’environnement. Nous souhaiterions donc qu’à terme, et en collaboration avec la SPAQUE et l’ISSEP, un relevé exhaustif de ces sites soit entrepris.

Nous voudrions par ailleurs rappeler mon intervention du mois de juillet concernant la pollution atmosphérique. Il y a à Liège plusieurs sites qui dépassent les normes belges et européennes en matière notamment de métaux lourds. 

Les sources de ces pollutions, qui ont des effets à Angleur, Sclessin, Coronmeuse mais aussi Cointe où lorsque les vents dominants soufflent dans cette direction sont connues, mais pas forcément localisées sur le site de la Ville.
Il nous semble donc essentiel que la Ville prenne contact avec les entreprises concernées et les communes voisines pour envisager à court terme un plan de réduction des émissions de poussières et autres composants toxiques.

F. Consommation responsable

Dans l’activité au quotidien d’une Ville comme Liège, les détails peuvent rapidement prendre une importance considérable, vu les quantités considérées. 

Nous souhaitons ainsi que la Ville lance des projets de récupération des eaux de pluie pour assurer le fonctionnement des sanitaires. Quand on constate la consommation d’eau de ce seul poste, engendré par les fonctionnaires, les visiteurs et les écoles du réseau communal, on constate que l’investissement à consentir pourrait être très rapidement rentabilisé. Pour les seules écoles, le budget est de près de 250.000 euros, dont 175.000 pour le seul enseignement primaire et fondamental.

Ainsi, nous souhaitons que les services communaux s’engagent résolument pour diminuer les quantités de papier utilisées, notamment par un usage accru d’internet et de serveurs informatiques partagés. En outre, certaines procédures pourraient être étudiées pour diminuer le nombre de formulaires nécessaires.

Dans la transmission des informations aux conseillers communaux (ordres du jour, documents de séance, etc…) les élus pourraient montrer l’exemple en acceptant de recevoir les notifications par e-mail, à charge pour eux d’imprimer éventuellement les documents intéressants.

Nous souhaitons également que l’ensemble des marchés publics de fournitures et de services intègrent les notions de développement durable et de respect de l’environnement.  Que ce soit pour l’achat d’un véhicule ou de matériel de bureau, il est assez facile et pas forcément plus onéreux de choisir des fournisseurs qui respectent un minimum de critères environnementaux.

En outre, une série de recommandations utiles pourraient être mises en œuvre dans les services communaux, comme par exemple :
· Eviter toute impression ou photocopie inutile, utilisez l´envoi par e-mail, le mode correction des documents, l´insertion de commentaires, etc.

· Utiliser les deux côtés des feuilles: impressions recto-verso, feuilles de brouillon, etc.

· Brancher ses ordinateurs, lampes de bureau, imprimantes etc. sur un bloc multiprise avec interrupteur. En quittant le bureau, vous pourrez éteindre complètement tous les appareils en un seul geste et éviter les consommations cachées des mises en veille. Un disjoncteur général pourrait même être branché sur certains circuits alimentant exclusivement les bureaux.

Enfin, les services d’entretien communaux pourraient s’engager dans une démarche de respect de la nature en choisissant les pesticides les moins toxiques et des méthodes naturelles d’entretien des espaces publics, plutôt que les produits systématiquement les plus puissants… mais aussi les plus polluants. 
G. Affectation optimale des espaces

Enfin, développer une ville de manière durable, c’est gérer au mieux et à long terme les espaces naturels. L'urbanisation doit connaître des limites au coeur même des villes et ne pas investir tous les espaces disponibles.  Les espaces naturels sont en effet les garants d'un équilibre écologique au sein des villes, équilibre qui doit être préservé. 
Le territoire de la Ville de Liège dispose ainsi de zones vertes, et a atteint une urbanisation quasi complète. Elle doit à présent s’attacher à remplir les quelques espaces vides, tout en préservant ses poumons verts, mais surtout à rénover et repeupler le bâti existant.

Nous souhaitons donc que les grands espaces encore urbanisables ne puissent l’être qu’à la condition expresse de devenir des modèles en matière de développement durable. 

Si l’on regarde sur un plan ces différents espaces, on remarque en outre qu’à l’exception de Bavière, ils présentent naturellement un caractère verdoyant : le Sart Tilman, que ce soit dans le parc scientifique ou sur le site de « La croisée du Clairbois », la Chartreuse, Rocourt, Xhovémont, Burenville…

Sur le site de la Chartreuse, un promoteur a d’ailleurs annoncé son intention de développer un premier projet de maisons thermo-efficaces, et en a un autre pour 32 maisons supplémentaires. 
Si ces projets rencontrent parfois l’incompréhension des riverains, il nous semble essentiel que la Ville puisse donner un signal fort en la matière en précisant qu’elle n’acceptera plus sur ces sites que des constructions environnementalement durables.
De la même façon, nous souhaitons que la Ville puisse manifester son intérêt quant aux technologies vertes, porteuses d’avenir et d’emploi, en leur réservant quelques-uns des meilleurs espaces d’entreprises disponibles.

Ainsi, le site du Val-Benoît, qui accueille déjà une spin-off réputée en matière de propulsion hybride, pourrait être dédié aux technologies et métiers de la construction liés au développement durable.

H. Problématique des antennes GSM
Le statut de métropole de Liège lui impose de disposer des moyens de communication modernes et performants. En présentant ces propositions, nous souhaitons concilier économie et principe de précaution, modernité et respect urbanistique et paysager. Notre souhait est de considérer les opérateurs comme des partenaires, avec qui l’on recherche les meilleures solutions plutôt que systématiquement comme des opposants à la qualité de vie. 
Nous souhaitons donc : 

1. Renforcer l’utilisation des mâts existants

Intégration paysagère d’abord, souci d’économie ensuite, souci de ne pas multiplier les sites enfin, nous souhaitons amener les opérateurs de téléphonie mobile à partager au maximum les mâts porteurs des antennes-relais. Pour toute nouvelle implantation, nous souhaitons donc obtenir la preuve que des contacts entre opérateurs ont bien eu lieu, et qu’une nouvelle implantation se justifie dans le cas concerné.

2. Favoriser l’implantation sur des immeubles élevés non-consacrés à l’habitation

Il existe à Liège plusieurs immeubles de grande taille (cité administrative, églises, etc) et une déclivité naturelle qui permettent d’éviter de placer des habitations dans le faisceau d’ondes généré par les antennes-relais. Nous souhaitons donc que les antennes s’installent prioritairement sur ce genre d’édifices en hauteur.

3. Interdire l’implantation d’antennes si un immeuble d’habitation se trouve dans le faisceau à moins de 80 mètres

Les études démontrent que c’est dans le faisceau que le flux d’ondes est le plus important, il est pratiquement négligeable par ailleurs. Nous souhaitons donc au nom du principe de précaution, que la Ville fixe une norme précise en la matière : aucune habitation dans un faisceau sur une distance de 80 mètres, à laquelle le niveau d’exposition décroît largement. Cette mesure doit être prise indépendamment du niveau d’exposition mesuré par rapport à la norme légale en la matière.

4. L’éloignement préventif des écoles, crèches et garderies

De nombreuses études démontrent que les enfants sont plus sensibles aux rayonnements électro-magnétiques que les adultes. Il convient donc de veiller tout particulièrement à les éloigner des sources potentielles. Nous souhaitons donc pour chaque antenne vérifier que de tels établissements n’ont pas à subir les effets de l’implantation.
5. La conclusion d’une charte de bonne conduite entre la Ville et les opérateurs

A l’image de villes comme Rennes, Lyon, Strasbourg ou Paris, Liège pourrait se doter d’une charte de bonne conduite reprenant les droits et les obligations des opérateurs de téléphonie mobile.

Cette charte reprendrait les consignes évoquées précédemment, mais aussi une obligation d’intégration urbanistique et paysagère, une obligation de démantèlement après usage, l’information des riverains, l’élaboration d’un plan d’implantation, la mise en œuvre d’une campagne de mesure des champs électromagnétiques aboutissant à une cartographie complète du territoire,… 

Cette charte, conclue par les autorités pour une durée de six ans devra être réévaluée tous les deux ans lors d’une rencontre entre tous les partenaires (Ville, citoyens, opérateurs,…)

Là encore, la démarche n’est pas de donner tout pouvoir au citoyen, ce qui reviendrait à renforcer les phénomènes NIMBY, mais à l’informer et à le responsabiliser en l’associant à l’élaboration d’une charte locale dont il est partenaire.

Il ne s’agit bien sûr que de pistes, mais nous souhaitions de manière constructive, participer au débat et donner les signaux forts que nous attendons.

C’est le rôle des responsables publics de donner des impulsions pour orienter la société dans la bonne direction. C’est ce que nous voulions faire aujourd’hui, sans prétendre détenir LA vérité, ni prétendre être les seuls à la détenir.




Vendredi 9 mars 2007


Point presse de Christine DEFRAIGNE et Diana NIKOLIC


Sénateur, Présidente de la section MR de Liège et Conseillères communales
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